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BIENVENUE A LA CLINIQUE TURIN


Votre état de santé nécessite votre admission dans un centre de néphrologie, d’hémodialyse et de dialyse péritonéale géré par la Clinique Turin pour la prise en charge de votre insuffisance rénale chronique.

Vous avez en main le livret d’accueil du patient dialysé de la Clinique Turin. Ce livret d’accueil a été spécialement réalisé à l’intention des patients et de leurs proches.

Vous y trouverez des renseignements afin de vous familiariser  avec l’organisation, les activités, les professionnels du centre.

En outre, il comporte les principaux renseignements utiles pour rendre la Clinique Turin plus accessible et vous permettre de vous trouver rapidement à l’aise et en confiance.

Pour compléter les informations de ce livret, un site internet est à votre disposition : www.clinique-turin.com

L’ensemble du personnel de la Clinique Turin est à votre écoute pour vous offrir les meilleurs soins et toute l’aide que vous pourriez souhaiter.
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ACCES

ACCES AU CENTRE DE DIALYSE DE LA CLINIQUE TURIN
Au cœur du quartier Europe de Paris
· Dans le 8ème arrondissement
· Près de la gare Saint-Lazare
· À proximité de tous les moyens de communication
Les difficultés de stationnement rendent préférable l’utilisation des transports en commun. 
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PRESENTATION DE LA CLINIQUE TURIN

Au sein du plus important établissement d’hospitalisation privé parisien
· 216 lits d’hospitalisation dont 34 lits de médecine cardiologique et néphrologique
· Des plateaux techniques performants : IRM, scanner, radiologie vasculaire, radiologie conventionnelle, cardiologie et radiologie interventionnelles, laboratoires d’analyses médicales 
· Des professionnels de santé : kinésithérapie thérapeutique, diététicienne, endocrinologue
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UNITE DE DIALYSE MEDICALISEE













PRESENTATION DE LA MAISON DE NEPHROLOGIE ET DE DIALYSE

Le Centre ouvert en 2007 dispose de : 
· 24 postes d’hémodialyse en centre lourd dont, un poste d’urgence
· 8 postes d’hémodialyse en UDM (Unité de Dialyse Médicalisée) 
· 1 salle de formation à la dialyse péritonéale
La décoration du centre a été réalisée afin de vous offrir un lieu chaleureux qui vous permet de vous sentir le mieux possible.
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    Salle de traitement			 Hall de l’établissement

Le Centre est animé par : 
L’équipe médicale 
· Trois médecins néphrologues qualifiés

L’équipe paramédicale
· Des équipes d’infirmiers(ères), aides-soignantes et agents de services qualifiés encadrées par la responsable du centre de dialyse et deux infirmières coordinatrices

Le Secrétariat
· Trois secrétaires médicales sont à votre disposition pour régler tout problème administratif ou autre.
Elles sont joignables du lundi au vendredi de 8H30 à 19H00 et le samedi de 9H à 17H

[image: Secrétariat]

· La consultation de diabétologie

Dans le cadre du suivi continu des patients dialysés, une consultation de diabétologie assurée par un médecin  endocrinologue, a été mise en place pour les patients diabétiques du centre.
· A l’arrivée 
· puis en fonction des besoins tous les 3 ou 6 mois

Ces consultations ont lieu sur place avant, pendant et après les séances de dialyse. Les patients ont la possibilité d’être accompagnés par un membre de leur famille. Le compte rendu de cette consultation est envoyé au médecin traitant et joint au dossier informatisé du patient.

· Le service diététique - la diététicienne

Chaque patient bénéficie d’une consultation diététique à son arrivée et dans les 3 mois suivants, puis à la demande en fonction des besoins déterminés par le néphrologue et l’équipe soignante.

Madame Nikita ROUX
Sur RDV – Contacter le secrétariat de la dialyse
Email : roux.nikita@gmail.com / dietetique@clinique-turin.com

Les staffs de service
Chaque 3ème mercredi du mois, un staff pluri-professionnel est organisé au sein du service. Il s’agit des réunions entre l’équipe médicale, paramédicale et certains responsables professionnels de l’établissement pour discuter des sujets relatifs à la prise en charge des patients. Quelquefois, des représentants extérieurs tels des laboratoires sont invités pour des interventions ayant pour objectif, la formation professionnelle.


Le Centre vous assure :
· SÉCURITÉ 
· Un néphrologue et une infirmière d’astreinte sont opérationnels toutes les nuits, 365 jours/an
· Des cardiologues sont présents 24 h / 24.
· Un repli est assuré au sein de l’établissement
· Le service dispose des salles d’isolement utilisées conformément aux règles d’hygiène et de sécurité 
· La stérilisation des générateurs est systématique après chaque séance de dialyse
· Une désinfection chaleur complète de la boucle s’intègre dans le protocole établi 
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                 Générateur de dialyse		Traitement d’osmose inverse

· POLYVALENCE 
· Prise en charge complète en néphrologie y compris le rein aigu
Techniques de dialyse proposées : 
· L’hémodialyse en centre lourd et en UDM
· En dehors du service, la dialyse péritonéale, la dialyse à domicile,
· Prise en charge des patients par le biais des réseaux de santé franciliens

· QUALITÉ 
· Des néphrologues et des soignants de haut niveau technique
· Des médecins disponibles dans d’autres spécialités pour consultation
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Lit médicalisé

· Lits motorisés de dernière génération 
· Une télévision écran plat
· Les salles de traitement bénéficient des dernières technologies et de la climatisation
· L’assistance d’une diététicienne selon les besoins

· DISPONIBILITÉ 
· Centre de consultation de néphrologie avec prise de rendez-vous rapide
· Le médecin néphrologue est présent durant toute la séance de dialyse
· Les médecins néphrologues sont joignables en dehors des séances
· En cas d’urgence de nuit, les médecins de garde sont disponibles et peuvent alerter le néphrologue
· Le service est ouvert du lundi au samedi. Le Centre accueille les patients de 7h à 23h30 tous les jours sauf le dimanche
· Accueil des patients membres ou non de l’Union Européenne

· MULTICULTURALITÉ
· Les médecins néphrologues peuvent recevoir des patients de nombreux pays
· Les langues parlées étant l’anglais, l’espagnol, l’arabe, le portugais, etc. 

· SOLIDARITÉ 
· Tous les patients sont accueillis dans le centre 

· PROGRAMME D’EDUCATION THERAPEUTIQUE SPECIALISE
La clinique Turin dispose d’une autorisation d’Education Thérapeutique des patients insuffisants rénaux (dialysés ou non dialysés)
· Des séances d’éducation du patient et de son entourage sont organisées à raison de 2 sessions par mois

· Les thèmes abordés sont : 
1. Les abords vasculaires :
Surveillance, bonne pratique, compression
2. Le régime autour :
Du Potassium 
Du Phosphore
De la restriction hydrique
3. L’observance thérapeutique
4. Hiérarchiser les urgences, qui joindre : 
Urgence vitale, 
Urgence vasculaire
5. La transplantation :
Différents examens à réaliser
Pourquoi l’inscription 
Gestion du stress de l’attente 


ORGANIGRAMME FONCTIONNEL DU CENTRE
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Néphrologues 





Pascale PIRIO
Responsable Dialyse



Angéla BALSA
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Myriam CORCY
Margaux POIDEVIN
Secrétaires médicales
Infirmiers(ères)
Dialyse




Aides-soignantes
Dialyse


ELIOR Services
Agents hospitaliers





Pour vous permettre d’identifier facilement les différentes catégories de personnel que vous allez rencontrer dans notre établissement, le nom et la fonction de chaque interlocuteur figurent imprimés sur le badge et la tenue. 



LA QUALITE DE LA PRISE EN CHARGE GLOBALE
La Qualité, la sécurisation des soins et la prévention des risques sont coordonnées et assurées dans notre établissement par les instances et correspondants suivants :
L’engagement de la direction, de la Commission Médicale d’Etablissement, et de tous les personnels de la clinique de Turin, depuis plus de 10 ans dans une démarche d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins témoigne de la volonté d’amélioration constante des prestations de soins apportées aux patients. 

· Le Commission de Centralisation des Risques
L’établissement a mis en place une Commission de Centralisation des Risques (CCR). 
Les facteurs inhérents à tout établissement d’hospitalisation font l’objet d’un recensement et d’une analyse et donnent lieu à des plans d’actions annuels de chaque responsable afin de mettre en œuvre la stratégie de l’établissement. 

· Service Qualité et Gestion des Risques
· Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN)
· Commission des Usagers (CDU)
· Comité du Médicament et des Dispositifs Médicaux Stériles (COMEDIMS)
· Comité de Lutte contre la Douleur (CLUD)

Par ailleurs, des correspondants ont été désignés par l’établissement pour coordonner les différentes vigilances suivantes :
· Hémovigilance
· Matériovigilance
· Identitovigilance
· Etc.

· La lutte contre les infections nosocomiales
Les infections nosocomiales et associées aux soins sont des infections acquises dans les établissements de santé. Elles peuvent concerner tant les patients que le personnel. 
La lutte contre les infections nosocomiales consiste à : 
· Prévenir leur survenue en formant, informant les personnels et les médecins, en mettant en œuvre des protocoles d’hygiène et de soins (lavage des mains et/ou friction hydro-alcoolique…).
· Surveiller leur apparition, en collaboration avec le laboratoire en réalisant des enquêtes ponctuelles (prévalence) ou continues (incidence).
· Les contrôler, lorsqu’elles apparaissent pour en limiter leurs effets et empêcher leur diffusion par des traitements et des soins appropriés (pouvant aller le cas échéant jusqu'à l’isolement du patient).
Le Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN) de la Clinique Turin est composé d’un praticien infectiologue, de cadres infirmiers hygiénistes, du pharmacien gérant, de médecins, de biologistes, d’infirmiers, de représentants des usagers et de la direction 
Il se réunit 2 à 3 fois par an pour établir un programme annuel de lutte et en suivre la réalisation. 
· La lutte contre la douleur
Dans notre établissement, l’équipe médicale et les équipes soignantes s’engagent à prendre en charge la douleur et à donner au patient toutes les informations utiles.
La douleur n’est pas une fatalité, la supporter ne permet pas de mieux lui résister. Elle se prévient et elle se traite, cela peut prendre un peu de temps. 
Le CLUD, Comité de Lutte contre la Douleur, est un comité pluridisciplinaire qui a pour but d’optimiser et d’encadrer la prise en charge de la douleur dans un établissement de soins. 

Son rôle est de mettre en place les actions et leur contrôle permettant une amélioration continue de la qualité de la prise en charge de la douleur des patients.

Le CLUD se réunit 3 fois par an.
 
Ses principales  actions sont :

· L’information du patient
· L’information des praticiens 
· L’information et la formation du personnel paramédical
· La rédaction des procédures et protocoles selon les bonnes pratiques professionnelles
· L’évaluation de la qualité de l’analgésie post opératoire, et la satisfaction des patients
· L’évaluation de la douleur pendant toute la séance de dialyse et son ajustement
 
· L’alimentation 
L’état nutritionnel des patients est une préoccupation de la Clinique Turin qui a mis en place un Comité de Liaison Alimentation Nutrition (CLAN) depuis 2004 afin de coordonner et d’optimiser la prise en charge de la nutrition et la formation des personnels.
Le CLAN a rédigé, à l’attention des services d’hospitalisation et de dialyse, les recommandations de base pour la nutrition des patients de la clinique. L’alimentation proposée couvre non seulement les besoins nutritionnels correspondant à l’âge et à la pathologie mais respecte aussi les goûts et les habitudes alimentaires. 


· L’hémovigilance
Un Comité de Sécurité Transfusionnelle et d’Hémovigilance (CSTH) veille à la mise en œuvre des règles et des procédures en vigueur. Il s’assure de l’homogénéisation des pratiques, de l’évaluation de leur qualité. Son organisation fait intervenir un ensemble d’acteurs et d’institutions qui se situent dans toute la continuité de la chaîne transfusionnelle 
La clinique dispose d’un dépôt de sang relais et d’urgence contrôlé par l’EFS BEAUJON qui permet de répondre aux situations d’urgence

· La production d’eau pour l’hémodialyse
L’unité de production d’eau pour l’hémodialyse est de conception très récente et comprend, notamment, une double osmose et une ultrafiltration stérilisante. La boucle de distribution de l’eau osmosée aux générateurs d’hémodialyse est désinfectée à la chaleur et traitée régulièrement pour empêcher la constitution du bio-film. 
La surveillance de la production d’eau d’hémodialyse est réalisée par le pharmacien gérant, l’ingénieur biomédical, l’équipe soignante, et les néphrologues. Les analyses d’eau sont réalisées mensuellement.
Les générateurs de dialyse permettent une fabrication extemporanée du dialysat à partir de composés Acide et Bicarbonate en poudre. 
Entre chaque séance, les appareils sont désinfectés 

· L’identito-vigilance 
L’Identito-Vigilance est le système de surveillance, de prévention et de correction des erreurs et risques liés à l’identification du patient. 
Afin de garantir votre sécurité à tout moment de votre séjour, le personnel soignant doit pouvoir s’assurer de votre identité.
Ne soyez pas étonnés qu’il vous soit demandé, à plusieurs reprises, de vous identifier.

· La matériovigilance 
La matériovigilance est un dispositif de surveillance des incidents ou risques d’incidents liés à l’utilisation d’un dispositif médical. Le principe repose sur le signalement, l’enregistrement, l’évaluation et l’exploitation des informations liés à un dysfonctionnement d’un matériel.


LA PRISE EN CHARGE DU PATIENT
LA CONSULTATION DE NEPHROLOGIE
· La consultation de dépistage
Une consultation de dépistage de néphrologie est ouverte du lundi au samedi dans l’enceinte du service de néphrologie. Un suivi médical spécialisé des maladies rénales est proposé : diagnostic et traitement des néphropathies, des maladies immunologiques métaboliques de l’hypertension artérielle, lithiases rénales, etc.
Le compte rendu de cette consultation est envoyé au médecin traitant.
· La consultation de suivi des transplantés rénaux
Dans le cadre de la convention de coopération signée entre les partenaires pour la transplantation, les patients transplantés peuvent bénéficier d’une consultation de suivi de la transplantation en alternance avec le centre transplanteur, s’ils en font la demande

LA PRISE EN CHARGE DU PATIENT DIALYSE
· Admission
Avant la première séance de dialyse au Centre de Dialyse de la Clinique Turin, le patient est accueilli par la secrétaire et/ou par la responsable du centre lors d’un entretien où lui sera remis le livret d’accueil et les documents nécessaires à son admission, notamment l’information et le consentement au traitement par hémodialyse et la désignation de la personne de confiance et directives anticipées 

Dans le contexte d'une affection de longue durée, nous vous rappelons que vous pouvez bénéficier d'un statut d'invalidité.

Cette prise en charge se poursuit par la consultation médicale initiale et la constitution du dossier médical. 
Une visite du centre et/ou de l’UDM et une présentation de l’équipe soignante sont ensuite effectuées. 
Le fonctionnement et le règlement intérieur du centre sont alors précisés sur un document écrit, notamment l’horaire de dialyse 
Il est important de noter que les horaires et les jours de dialyse sont susceptibles d’être modifiés en fonction de votre état de santé ou pour les besoins du service et que le poste et l’étage ne sont aucunement attribués définitivement.
De plus, les horaires du soir seront préférentiellement attribués aux personnes exerçant une activité professionnelle.
Dés son arrivée, le patient doit se présenter au secrétariat où il doit fournir obligatoirement les pièces suivantes :
· Attestation de couverture sociale
· Si vous êtes déjà bénéficiaire de la CMU, vous devez vous munir de votre notification
· Carte de mutualiste 
· Carte de groupe sanguin si vous la possédez
· Carte nationale d’identité ou carte de séjour ou passeport
· Dossier médical remis par le centre d’origine si transfert

Dans le respect de la confidentialité, vous pouvez demander que votre présence dans l’établissement ne soit pas divulguée à des tiers extérieurs, en le signalant dès votre arrivée auprès du secrétariat.
Admission des patients vacanciers 
Le centre reçoit des patients vacanciers pour des courts ou longs séjours en fonction des places disponibles.
Une demande par fax ou par e-mail doit être effectuée au moins 3 semaines à l’avance. Les documents nécessaires à fournir sont :

· Attestation de couverture sociale
· Carte de mutualiste 
· Carte de groupe sanguin si vous la possédez
· Carte nationale d’identité ou carte de séjour
· Dossier médical remis par le centre d’origine avec les modalités de dialyse
· Pour les patients en-dehors de la communauté européenne, un devis sera alors faxé ou transmis par messagerie pour information avant l’accord du séjour. Il est également nécessaire de transmettre leur adresse de domicile et l’adresse de séjour à Paris.


LE SCHEMA D’UNE PRISE EN CHARGE DANS LE SERVICE DE DIALYSE
Orientation
La secrétaire médicale est la première interlocutrice pour vous orienter dans le service. Vous serez dirigé vers les vestiaires et informé de l’étage où vous serez pris en charge pour vos séances de dialyse.

Dialyse en centre lourd
Cette modalité est réservée à tous les patients.
Les horaires de dialyse sont répartis sur 3 cycles :

· Les lundi, mercredi et vendredi
ou
· Les mardi, jeudi et samedi 

Les horaires sont adaptés en fonction des exigences médicales du patient et des places disponibles à son arrivée. 


Dialyse en Unité de Dialyse Médicalisée (UDM)

Cette modalité est réservée aux patients ayant un certain degré d’autonomie et moins de pathologies associées. Les patients dialysés en UDM sont porteur de FAV fonctionnelle. 


La présence médicale
Durant le déroulement des séances de dialyse, un médecin néphrologue est présent en permanence sur le site de la clinique Turin et pourra intervenir en cas d’urgence. 
En dehors des périodes de fonctionnement du centre, une astreinte de 24 heures sur 24 est assurée par l’équipe médicale du centre de Dialyse.

Vos vacances 
Vous avez la possibilité de poursuivre votre traitement sur un autre site si vous désirez partir en vacances ou lors de tout déplacement. 
Pour cela, il vous suffit d’informer le secrétariat, de votre projet suffisamment à l’avance pour permettre de réaliser les formalités administratives et médicales nécessaires, notamment faxer le dossier médical et les modalités de dialyse en ayant pris soin de contacter et d’obtenir l’accord verbal du centre de votre choix au préalable.
Nous essayerons de répondre à votre demande dans la mesure des possibilités.

Votre transfert vers un autre centre
Le patient ou sa famille fait la demande auprès de l’équipe médicale pour un transfert vers un autre centre (déménagement, rapprochement familial, ….).
Après accord du médecin référent du patient et après avoir effectué toutes les démarches de recherche du centre le plus proche du lieu souhaité, le transfert des données administratives et médicales, dans le respect du secret professionnel, sera effectué par le secrétariat.
Le secrétariat tiendra informé le patient et sa famille de l’avancée du dossier de transfert et des coordonnées du centre de destination.

HOSPITALISATION

En cas de problème simple, l’hospitalisation se fait à la clinique Turin sur les lits de médecine et cardiologie (4 lits sont dédiés aux patients dialysés)
Le suivi médical est assuré conjointement par les médecins de Néphrologie et les médecins cardiologues responsables des secteurs de l’hospitalisation, le traitement de dialyse se poursuit sans interruption au Centre de Dialyse.
Pour des complications sévères, les patients du Centre sont dirigés vers des services compétents en fonction des pathologies dans le respect de la convention de collaboration unissant les deux établissements. 
Pendant l’hospitalisation, le traitement de dialyse se poursuit sans interruption.
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
[image: C:\Users\Cbati\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.IE5\HABPKY9Y\MP900427706[1].jpg]		Vestiaire 
Chaque patient doit se changer, avoir une tenue confortable et adaptée à  la dialyse. Des casiers sécurisés faisant office de vestiaire sont mis à la disposition des patients pour leur permettre de ranger leurs affaires personnelles.
Il est recommandé de n’apporter aucun objet de valeur, l’établissement déchargeant sa responsabilité en cas de vol ou de perte (notamment des appareils auditifs ou dentaires, des bijoux et valeurs)
[image: C:\Users\Cbati\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.IE5\TJ00QGWY\MC900412636[1].wmf]	Le linge 
Une tenue propre et confortable doit être réservée à la dialyse. Tout le linge de literie nécessaire pendant les séances de dialyse est fourni par la clinique et est à Usage Unique 
[image: C:\Users\Cbati\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.IE5\JZCM2T6W\MC900232580[1].wmf]	Collation des patients
Une collation adaptée aux différents régimes est servie aux patients pendant le déroulement de leur dialyse. Un choix vous sera proposé lors de votre arrivée en fonction de vos besoins et de vos envies.
[image: C:\Users\Cbati\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.IE5\4BJ09LE4\MC900398453[1].wmf]	Télévision
Chaque lit bénéficie d’une télévision. Un casque individuel, dont le port est obligatoire, est remis gratuitement au patient à son entrée. 
Pour raison d’hygiène, ce casque est personnel et doit être apporté à chaque séance
En cas de perte ou détérioration, le nouveau casque sera payant.
[image: C:\Users\Cbati\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.IE5\0VW12PE3\MC900439836[1].png]	Téléphone mobile
Par respect pour la tranquillité d’autrui, les portables doivent être éteints dans l’enceinte de l’établissement. 
[image: C:\Users\Cbati\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.IE5\S87X9U0W\MP900401797[1].jpg]	L’accès internet :
Il vous est possible d’utiliser un ordinateur portable pendant vos séances, un accès par WIFI est possible.
 

[image: C:\Users\Cbati\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.IE5\0VW12PE3\MC900361000[1].wmf]	Les visites et les accompagnants
L’accès des salles de soins est interdit aux visiteurs sauf accord Médical ponctuel (réconfort du malade) et ce, en respectant rigoureusement l’hygiène des mains à l’arrivée et à la sortie.
[image: C:\Users\Cbati\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.IE5\4BJ09LE4\MC900416010[1].wmf]	Les transports
Seuls les transports du patient dans le cadre de l’affection ALD (Insuffisance Rénale Chronique) sont intégralement pris en charge par la Sécurité Sociale.
Le patient ne peut pas décider lui-même de l’utilisation d’un transport médical. Seul le médecin prescripteur d’un examen ou d’un acte peut établir un bon de transport, et déterminer, en fonction de l’état de santé du patient, le type de transport le mieux adapté (ambulance, VSL ou taxi).

Le transporteur doit respecter strictement :

· Le mode de transport prescrit
· Les horaires d’arrivée et de départ définis par l’établissement de dialyse.
Si vous utilisez votre véhicule personnel, votre organisme de sécurité sociale assurera le remboursement des frais engagés sur présentation d’un imprimé « bon de transport » avec la mention « véhicule personnel ».
Les secrétaires remettent à chaque société en fin de mois le récapitulatif détaillé des transports effectués et la prescription correspondante.
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Le patient ne doit prendre aucun médicament sans l’accord du médecin du centre.
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Il est important que le patient suive les conseils de l’équipe soignante concernant les mesures particulières d’hygiène qui lui sont indiquées (habillage, lavage des mains, soins des pieds pour les diabétiques, …)
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Pour préserver le repos de chacun, il convient d’user avec discrétion des télévisions mises à disposition et éviter les conversations téléphoniques afin de limiter les manifestations bruyantes
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Toutes les dispositions réglementaires en vigueur en matière de sécurité incendie sont respectées dans notre établissement.
Les consignes d'évacuation des locaux sont affichées dans l’établissement.
En toute situation, il est important de conserver son calme et de suivre les indications du personnel formé à ce type d'incidents.
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Pour la sécurité de tous, il est interdit, conformément à la réglementation en vigueur, de fumer dans l’établissement.
Rappel : Aux termes du décret du 15 novembre 2006 et la circulaire du 8 décembre 2006 fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer, les établissements de santé sont soumis à une interdiction totale de fumer et ne sont plus autorisés à aménager des emplacements réservés aux fumeurs.


LES DROITS DU PATIENTS
Le premier de vos droits est celui d’être soigné dans les meilleures conditions de qualité et de sécurité. Au-delà de cette exigence essentielle, l’une de nos priorités est le respect des droits du patient.  
Vous trouverez, annexés au présent livret, les principes généraux de la charte de la personne hospitalisée. 
Pour plus d’informations vous pouvez retrouver le document intégral, en plusieurs langues et en Braille, sur le site www.sante.gouv.fr

La personne de confiance et les directives anticipées 
En application de l’article L.1111- 6 du Code de la Santé Publique modifié par la loi n°2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie : 
« Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance (…) qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information nécessaire à cette fin (…) Cette désignation est faite par écrit et cosignée par la personne désignée. Elle est révisable et révocable à tout moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l’accompagne dans ses démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l’aider dans ses décisions… »

Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées pour le cas où, en fin de vie, elle serait hors d’état d’exprimer sa volonté. Ces directives indiquent ses souhaits concernant les conditions de limitation ou d’arrêt de traitement. Elles seront consultées préalablement à la décision médicale et leur contenu prévaut sur tout autre avis non médical. Elles peuvent être annulées ou modifiées à tout moment. Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, sachez les rendre accessibles au médecin qui vous prendra en charge au sein de l’établissement : confiez-les-lui en renseignant  le formulaire « Personne de confiance et directives anticipées », remis lors de votre première séance. 
Le formulaire est également disponible dans les services administratifs ou peut être téléchargé sur le site www.clinique-turin.com
Vous pouvez signaler leur existence et indiquer les coordonnées de la personne à qui vous les avez confiées. 

Informations concernant votre état de santé
L’ensemble des informations concernant votre état de santé vous sera délivré au cours d’un entretien individuel avec votre néphrologue sauf en cas d’urgence ou d’impossibilité (état d’inconscience, coma ou handicap mental).

L’information concernant votre état de santé porte sur :
· Les différentes investigations proposées,
· Les traitements ou actions de prévention, leur utilité, leur urgence, leurs conséquences,
· Les risques fréquents ou graves normalement prévisibles,
· Les autres solutions possibles et les conséquences prévisibles en cas de refus,
· Les risques nouveaux identifiés postérieurement à l’exécution des actes.

Avant de recevoir des soins ou de suivre un traitement, vous avez le droit de donner votre consentement éclairé ou de refuser ces soins après avoir pris connaissance des informations concernant votre prise en charge en dialyse. (Loi du 4 mars 2002)
Les modalités d’accès au dossier médical
Vous pouvez accéder à votre dossier médical. Pour cela, il vous suffit d’en faire la demande auprès de la Direction de la clinique. Des formulaires sont mis à disposition. La demande doit être accompagnée d’une copie d’une pièce d’identité. La communication du dossier médical doit vous parvenir au plus tôt après un délai de 48h (jours ouvrables) et au plus tard dans les 8 jours suivant la demande. Ce délai est porté à 2 mois lorsque les informations médicales datent de plus de 5 ans. L’accès sur place au dossier médical est gratuit, seul le coût des copies sera à votre charge. En cas d’envoi postal, les frais de copie et d’acheminement seront à votre charge selon la règlementation en vigueur. La confidentialité de votre dossier sera assurée. Hormis les personnes participant à vos soins et assujetties au secret professionnels, toute communication de votre dossier sera soumise à votre accord préalable. Une plaquette d’information sur les modalités d’accès au dossier médical est disponible dans les services administratifs, vous pouvez également télécharger le formulaire sur notre site www.clinique-turin.com
Durée de conservation des informations de santé 
Conformément aux textes en vigueur, les dossiers médicaux sont conservés : 

· 10 ans après la date du décès 
· 30 ans dans les autres cas
Informatique et libertés
La Clinique Turin, adhérente au CNIL, dispose de traitements automatisés pour assurer la gestion de votre dossier administratif et médical dans le strict respect du secret professionnel et des règles déontologiques, le recueil de certaines données étant obligatoire. 
Dans le cadre de la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978 modifiée, vous avez la possibilité d’exercer un droit d’accès et de correction sur ces informations. 

· Sur les données administratives :
Vous avez accès aux informations vous concernant, celles-ci peuvent être rectifiées, complétées, mises à jour ou effacées. A cet effet, vous pouvez vous adresser soit à la Direction de l’établissement, soit au service clientèle. 
· Sur les données médicales : 
Ces données font l’objet d’un recueil et d’un contrôle effectués par le médecin responsable du département d’information et du contrôle médical (DICM) dans le cadre du programme de médicalisation des systèmes d’information. L’accès et l’utilisation de ces documents sont strictement réservés aux médecins hospitaliers qui vous soignent. Ces données sont protégées par le secret médical. 
Vous pouvez, par l’intermédiaire d’un médecin de votre choix ou désigné par l’établissement, exercer un droit d’accès et de rectification. Cette demande s’effectue auprès du praticien responsable de la structure médicale dans laquelle vous avez reçu des soins ou du praticien ayant constitué votre dossier. 
Vous avez le droit de vous opposer, pour des raisons légitimes, au recueil et au traitement des données nominatives vous concernant dans les conditions fixées à l’article 38 de la loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.  
Ethique 
La Clinique Turin s’attache à promouvoir une réflexion éthique dans la communauté soignante. Différents thèmes ont été identifiés et font l’objet de réflexions collégiales. Un comité d’éthique pluridisciplinaire existe dans l’établissement. 
Information et éducation thérapeutiques 
La Clinique Turin s’est engagée dans une démarche d’information préventive du patient sur sa santé :

· Information préventive : Addictologies, Tabac, Conseils diététiques selon la pathologie.  
· Information thérapeutique : 2 programmes thérapeutiques sont organisés 
· Pour les patients dialysés 
· Pour les patients stomisés ou porteurs d’une sonde urinaire

Commission Des Usagers CDU
La CDU a pour mission de veiller à ce que vos droits soient respectés et vous aider dans vos démarches. Elle peut être amenée, dans certains cas,  à examiner votre plainte ou réclamation. De plus, elle doit recommander à l’établissement l’adoption de mesures afin d’améliorer l’accueil et la prise en charge des personnes hospitalisées et de leurs proches. Pour établir ces recommandations, la CDU s’appuie sur vos plaintes, réclamations, éloges, remarques ou propositions. C’est pourquoi il est très important, que vous soyez satisfait ou non, de nous en faire part. 
La CDU se réunit au moins une fois par trimestre et aussi souvent que nécessaire pour procéder à l’examen des plaintes et réclamations qui lui sont transmises. 

La CDU est composée de : 
Le Président Directeur Général, représentant légal
La Directrice générale, représentant légal suppléant 
La Gestionnaire des Risque et Qualité
L’Adjointe Qualité
La Personne Chargée des Relations avec les Usagers et sa suppléante
Un Médecin, médiateur médical 
Un Médecin, médiateur médical suppléant
Deux Représentantes des Usagers, membres de FRANCE ALZHEIMER 
Une Représentante des Usagers, membre du LIEN 
La Directrice d’Exploitation et des Soins, médiateur non-médical
La Surveillante Générale, médiateur non-médical suppléant
Le Responsable des Moyens
La Responsable de Dialyse
L’infirmière référente de l’UCA (unité de chirurgie ambulatoire)
La chargée de mission DPI (dossier patient informatisé)
Plaintes et réclamations
Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise en charge, nous vous invitons à vous adresser directement à la personne chargée des relations avec les usagers. Si vous préférez, vous pouvez écrire à la direction générale de l’établissement. 
Nous veillerons à ce que votre plainte ou réclamation soit instruite selon les modalités prescrites par le code de la santé publique.
Vous pouvez joindre les représentants des usagers au 01 40 08 88 03 / 01 40 08 89 21 ou laisser un message sur cru@clinique-turin.com
Enquête de satisfaction
Une enquête annuelle évalue votre niveau de satisfaction de votre prise en charge dans le centre de dialyse.
Elle nous permet d’enregistrer vos critiques et suggestions pouvant guider la décision de prise de mesures d’amélioration de notre structure et de nos prestations. En remplissant le questionnaire de satisfaction, vous contribuez à notre démarche qualité et nous vous en remercions. 
La direction de l’établissement et son personnel vous remercient d’avoir porté votre attention à toutes ces informations et se tiennent à votre écoute pour faciliter, dans la mesure de leurs possibilités, votre séjour au service de néphrologie et de dialyse de la Clinique Turin
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Plan de la Clinique TURIN du 3 au 11, rue de Torin — 75008 Paris
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